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ARRETE conjoint du Président du Conseil Général et du Préfet de l'Ardèche en date 

du 30.06.2009 portant création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé à ROIFFIEUX. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, LE PREFET 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
est délivrée à l’Association des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales 
(ADAPEI Ardèche), sise La Garde – 07100 Roiffieux, en vue de créer 1 place de FAM par 
transformation d’une place du foyer de vie « La roche des vents » à Roiffieux. 
La demande portant sur les 5 places restantes non autorisées faute de financement fera 
l’objet du classement prévu à l’article L 313-4 du code de l’action sociale et des familles et 
reste susceptible d’autorisation dans un délai de trois ans à compter du présent arrêté sans 
qu’il soit à nouveau procédé aux consultations mentionnées à l’article L 313-1 du Code 
susvisé, si le coût prévisionnel de fonctionnement du projet se révèle en tout ou partie 
compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L314-3. 
 
Article 2 : Cette autorisation est délivrée pour 15 ans à compter de la date du présent arrêté. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L.312.8 dans les conditions prévues à l’article L.313.5 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la 
visite de conformité mentionnée à l’article L313-6 du code de l’Action Sociale et des Familles 
dont les conditions de mises en œuvre sont prévues par les articles D 313-11 à D 313-14 du 
code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

Article 4 : Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS : EJ : 07 078 537 3 
                     ET : à créer 
Code catégorie :  437 Foyer d’Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés 
Code discipline :  939 Accueil Médicalisé pour adultes handicapés 
Code clientèle :  010 Tous types de déficiences (sans autre indication) 
Code fonctionnement : 11Hébergement complet internat 
Code statut :       60 Association L 1901 non Recon.Util.Pub 
 
Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être introduit auprès du tribunal 
administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision.  
 
 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 
résidence « Les Jardins d’Helvie » à ALBA LA ROMAINE. 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la résidence « Les Jardins d’Helvie » à ALBA LA 
ROMAINE, sont fixés, à compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
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1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet de la résidence  
      (hébergement + restauration) : 

 
- T1 .................................................................................... 40.23  
- T1 - 2 personnes (prix par personne)............................... 27.62  

 
 2°) Tarif restauration (pour information) : 
 

- petit déjeuner ..................................................................   1.55  
- déjeuner .........................................................................   6.04  
- dîner ................................................................................   2.61  
  journée complète ............................................................ 10.20  
 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 
- GIR 1 et 2 ........................................................................ 24.42  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 15.50  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   4.55  

 
 4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur « dépendance ») à 
la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (GIR 1 à 4), dont le 
revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour tierce personne de 
la Sécurité Sociale : 
 

- T 1 ................................................................................... 44.78  
- T1 - 2 personnes (par personne) ..................................... 32,17  

 
ARTICLE 3 : Le tarif journalier unique, afférent à l'hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé, à compter du 1er octobre 2009, à 49.25 . 

 
ARTICLE 4 : l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux ressortissants du 
Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement d’accueil sous forme 
d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

135 648 , soit douze douzièmes de 11 304  
 
 
 
 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « Les Terrasses de l’Eyrieux » à LES OLLIERES SUR EYRIEUX. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la Résidence « Les Terrasses de l’Eyrieux » à LES 
OLLIERES, sont fixés, à compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
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1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet de la résidence  
      (hébergement + restauration) : 

 
- T1 .................................................................................... 40.80  
- T1 jumelé ……………………………………………………. 38,77  
- T1 bis – 1 personne ......................................................... 43.80  
- T1 bis 2 personnes (prix par personne) ........................... 32.08  

 
 2°) Tarif restauration (pour information) : 
 

- petit déjeuner ..................................................................   1.56  
- déjeuner .........................................................................   5.87  
- dîner ................................................................................   2.61  
  journée complète ............................................................ 10.04  

 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 
- GIR 1 et 2 ........................................................................ 24.61  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 15.62  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   4.04  

 
4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur 

« dépendance ») à la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 
(GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour 
tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 

- T 1 ................................................................................... 44.84  
- T1 jumelé ……………………………………………………. 42,81  
- T1 bis  1 personne........................................................... 47.84  
- T1 bis - 2 personnes (par personne)................................ 36.12  

 
5°) Tarifs journaliers afférents à l’accueil de jour : 

 
 - Tarif hébergement ………………………………………………  13,85  

- Tarif « dépendance » GIR 1 à 4 (financé en tout ou partie 
  par l’A.P.A. à domicile) ………………………………………...   14,90  
- Tarif unique ………………………………………………………  17,30  

 
ARTICLE 2 : Le tarif journalier unique, afférent à l'hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé, à compter du 1er octobre 2009, à 49.32 . 

 
ARTICLE 3 : l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux ressortissants du 
Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement d’accueil sous forme 
d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 

 
168 000 , soit douze douzièmes de 14 000  
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ARRETE du Président du Conseil Général en date du  30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « Le Roussillon » à LES VANS. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la Résidence « Le Roussillon » LES VANS, sont fixés, à 
compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
 

1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet du logement foyer  
      (hébergement + restauration) : 

 

- Chambre.......................................................................... 27.83  
- F 1 ................................................................................... 29.86  
- F 1 bis – 1 personne........................................................ 36.11  
- F 1 bis 2 personnes (prix par personne) .......................... 30.65  

 
 2°) Tarif restauration (pour information) : 
 

- petit déjeuner ..................................................................   1.51  
- déjeuner .........................................................................   6.18  
- dîner ................................................................................   2.78  
  journée complète ............................................................ 10.47  

 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 

- GIR 1 et 2 ................................................................. 24.92  
- GIR 3 et 4 ................................................................. 15.83  
- GIR 5 et 6 .................................................................   5.25  

 
 4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur « dépendance ») à 
la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (GIR 1 à 4), dont le 
revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour tierce personne de 
la Sécurité Sociale : 
 

- Chambre.......................................................................... 33.08  
- F 1 ................................................................................... 35.11  
- F 1 bis – 1 personne........................................................ 41.36  
- F 1 bis 2 personnes (par personne) ................................. 35.90  

 
ARTICLE 2 : Le tarif journalier unique afférent à l’hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans de la Résidence « Le Roussillon » - LES VANS, est fixé à compter du 
1er octobre 2009 à 45,50  
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L. 232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

116 364 , soit douze douzièmes de 9 697  
 
 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
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ARRETE du Président du Conseil Général en date du  30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « Lancelot » à PRIVAS. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la Résidence « Lancelot » à PRIVAS, sont fixés, à 
compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
 

1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet de la résidence  
      (hébergement + restauration) : 

 

- T1 .................................................................................... 39.17  
- T1 bis – 1 personne ......................................................... 43.00  
- T1 bis 2 personnes (prix par personne) ........................... 34.11  

 
 2°) Tarif restauration (pour information) : 
 

- petit déjeuner ..................................................................   1.54  
- déjeuner .........................................................................   6.21  
- dîner ................................................................................   2.76  
  journée complète ............................................................ 10.51  
 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 

- GIR 1 et 2 ........................................................................ 17.52  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 11.34  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   4.24  

 
 4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur « dépendance ») 
à la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (GIR 1 à 4), dont le 
revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour tierce personne de 
la Sécurité Sociale : 
 

- T 1 ................................................................................... 43.41  
- T1 bis  1 personne........................................................... 47.24  
- T1 bis 2 personnes (par personne) .................................. 38.35  

 
ARTICLE 2 : Le tarif journalier unique, afférent à l’hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé, à compter du 1er octobre 2009 à 51,96 . 

 
ARTICLE 3 :  Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L. 232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

224 460 , soit douze douzièmes de 18 705  
 

 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
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ARRETE du Président du Conseil Général en date du  30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « Les Peupliers » à LE TEIL. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la  Résidence « les Peupliers » à LE TEIL, sont fixés, à 
compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
 

1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet de la résidence  
      (hébergement + restauration) : 

 

- F1 bis 1 personne............................................................ 40.96  
- Grand F1 bis 1 personne ................................................ 42.17  
- F1 bis – 2 personnes (prix par personne)………………     36,00  

 
2°) Tarif journalier afférent à l’hébergement complet du cantou : 
      (hébergement + restauration) 

 

- Chambre simple …………………………………………..     61,35  
 
3°) Tarif restauration (pour information) : 

 

- petit déjeuner ..................................................................   1.72  
- déjeuner .........................................................................   6.68  
- dîner ................................................................................   2.94  
  journée complète ............................................................ 11.34  

 
4°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 

- GIR 1 et 2 ........................................................................ 21.03  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 13.36  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   3.74  

 
 

5°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur 
« dépendance ») à la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 
(GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour 
tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 
 - Logement-Foyer :  

- F1 bis – 1 personne......................................................... 44.70  
- Grand F1 bis - 1 personne .............................................. 45,91  
- F1 bis – 2 personnes (prix par personne) ………………..  39,74  

 
- Cantou : 
 

- chambre simple ………………………………………….. 65,09  
 
 

6°) Tarifs journaliers afférents à l’accueil de jour : 
 

- Tarif hébergement ……………………………………….… 13,85  
- Tarif « dépendance » GIR 1 à 4 (financé en tout ou 

                     Partie par l’A.P.A. à domicile) …………………………….  14,90  
- Tarif unique – GIR 5 et 6 ……………………………………17,30  
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ARTICLE 2 : Le tarif journalier unique afférent à l’hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé à compter du 1er octobre 2009 à 49,17  
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L.232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

409 800 , soit douze douzièmes de 34 150  
 

 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
 
 
 

 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du  30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « Rochemure » à JAUJAC. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus accueillies au sein de la résidence «Rochemure » à 
JAUJAC, sont fixés, à compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
 

1°) Tarifs journaliers afférents à l'hébergement  complet de la résidence :  
       (hébergement + restauration) 
 

 T1 :       44,26  
 T1 bis 1 personne     47,73  
 T1 bis 2 personnes (prix par personne) 38,16  
 T2 (prix par personne)   41,04  
 
 2°) Tarifs journaliers afférents à l’hébergement complet du cantou : 
 

                         (hébergement + restauration) 
 - chambre simple……………… 59,58  
 - chambre double (par personne)  54,10  
 

3°)  Tarif « restauration » (pour information) : 
 

 - petit déjeuner : ……….………………….    1,48  
 - déjeuner :  ………………………….……..   6,12  
 - dîner :  ……………………………………… 2,66  
  TOTAL  ………………………………  10,26  
 

4°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance : 
 

- GIR 1 et 2 ………………………….….. 22,68  
- GIR 3 et 4 …………….…………….…. 17,88  
- GIR 5 et 6 ……….…………………….    3,74  
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 5°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur 
« dépendance », par catégorie de logements) à la charge des bénéficiaires de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le 
montant de la majoration pour tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 
- Logement foyer 
  - T1…………..……………………………...   48,00  
  - T1 bis 1 personne   ………………………  51,47  
  - T1 bis 2 personnes (par personne)……  . 41,90  
  - T2 (par personne)….………………………44,78  
 
- Cantou : 
 
  - chambre simple…………………………… 63,32  

- chambre double (par personne)………… 57,84  
  
 6°) Tarifs journaliers afférents à l’accueil de jour :  
 

- tarif hébergement…………………………. 13,85  
- tarif « dépendance » GIR 1 à 4 ………… 14,90  

          (financé en tout ou partie par l’APA 
    à domicile) 

- tarif unique GIR 5 et 6 ………………… 17,30  
 

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L.232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l’Ardèche, sera versée directement à l’établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Le montant de la dotation budgétaire globale 2009, apportée par le Conseil Général 
de l'Ardèche, est fixée à : 
 

344 220  soit douze douzièmes de 28 685  
 

L'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée par les départements 
extérieurs à leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également 
directement versée à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article 
L.232-8 susvisé. 

 
ARTICLE 3 : Le tarif journalier unique, afférent à l’hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé, à compter du 1er octobre 2009 à 56,61 . 

 
 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 
résidence « Roche Defrance » à TOURNON. 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la résidence  « Roche Defrance » à TOURNON, sont 
fixés, à compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
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1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet de la résidence  
      

- T1 - 1 personne ............................................................... 39.47  
- T1 bis 2 personnes (prix par personne)…………………    34,32  

 
2°) Tarif restauration (pour information) : 

 

- petit déjeuner ..................................................................   1.55  
- déjeuner .........................................................................   6.31  
- dîner ................................................................................   2.76  
  journée complète ............................................................ 10.62  

 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 

- GIR 1 et 2 ........................................................................ 17.97  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 11.40  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   4.34  

 
 4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur « dépendance ») 
par catégorie de logements) à la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie (GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la 
majoration pour tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 

- T1 – 1 personne …………………………………………….  43.81  
- T1 bis – 2 personnes (prix par personne) ………………..  38,66  

 

ARTICLE 2 : Le tarif journalier unique afférent à l'hébergement temporaire (pension 
complète) au sein de la résidence est fixé à compter du 1er octobre 2009 à 41.60 . 
 
ARTICLE 3 : Le tarif journalier unique afférent à l’hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé à compter du 1er octobre 2009 à 48,20  
 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L.232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

251 832 , soit douze douzièmes de 20 986  
 

 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « Les Vergers » à THUEYTS. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus accueillies au sein de la résidence «Les Vergers » à 
THUEYTS, sont fixés, à compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
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1°) Tarifs journaliers afférents à l'hébergement  complet de la résidence :  
       (hébergement + restauration) 
 

T1   ...................................................................  43,60  
T1 bis 1 personne .........................................................  46,20  
T1 bis 2 personnes (prix par personne) ........................  37,81  

 
2°)  Tarif « restauration » (pour information) : 

 

 - petit déjeuner : ……….………………….                 1,56  
 - déjeuner :  ………………………….……..                5,94  
 - dîner :  ………………………………………              2,62  
 TOTAL  ………………………………………             10,12  

 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance : 

 

- GIR 1 et 2 ………………………….….. 22,37  
- GIR 3 et 4 …………….…………….…. 14,20  
- GIR 5 et 6 ……….…………………….    3,74  

 
 4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur  
« dépendance », par catégorie de logements) à la charge des bénéficiaires de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le 
montant de la majoration pour tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 

  - T1…………..……………………………...   47,34  
  - T1 bis 1 personne   ………………………  49,94  
  - T1 bis 2 personnes (par personne)……  . 41,55  
 
ARTICLE 2 : Le tarif unique, afférent à l'hébergement des personnes âgées de moins de 
60 ans, est fixé à compter du 1er octobre 2009 à 54.93 . 
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L.232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l’Ardèche, sera versée directement à l’établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Le montant de la dotation budgétaire globale 2009, apportée par le Conseil Général 
de l'Ardèche, est fixée à : 
 

221 124  soit douze douzièmes de 18 427  
 
 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 30.09.2009 portant fixation, au 

titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « St Antoine » à AUBENAS. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la Résidence « St Antoine » à AUBENAS, sont fixés, à 
compter du 1er octobre 2009, aux taux suivants : 
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1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement complet de la résidence  
      (hébergement + restauration) : 

 

- T1 .................................................................................... 36.89  
- T1 bis 1 personne….……………………………………..…. 40,61  
- T1 bis – 2 personnes (par personne) ............................... 31.27  
- T2 (prix par personne) ..................................................... 33.83  

 
 2°) Tarif restauration (pour information) : 
 

- petit déjeuner ..................................................................   1.64  
- déjeuner .........................................................................   6.48  
- dîner ................................................................................   2.84  
  journée complète ............................................................ 10.96  

 
3°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 

 

- GIR 1 et 2 ........................................................................ 21.12  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 13.40  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   5.10  

 
4°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur 

« dépendance ») à la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 
(GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour 
tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 

- T 1 ................................................................................... 41.99  
- T1 bis – 1 personne…………………………………………. 45,71  
- T1 bis - 2 personnes (par personne)................................ 36,37  
- T2 (par personne)............................................................ 38.93  

 
ARTICLE 2 : Le tarif journalier unique, afférent à l'hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé à compter du 1er octobre 2009 à 50.28 . 
 
ARTICLE 3 : l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux ressortissants du 
Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement d’accueil sous forme 
d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

111 468 , soit douze douzièmes de 9 289  
 

 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 21.10.2009 portant fixation, au 
titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

Résidence pour personnes âgées du Centre hospitalier d’ANNONAY. 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de  la résidence pour personnes âgées du centre 
hospitalier d’ANNONAY, sont fixés, à compter du 1er novembre 2009, aux taux suivants : 
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1°) Tarif journalier afférent à l'hébergement ....................... 44.63  
 

2°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 
 

- GIR 1 et 2 ................................................................. 25.71  
- GIR 3 et 4 ................................................................. 16.18  
- GIR 5 et 6 .................................................................   6.50  

 
 3°) Solde journalier (tarif hébergement + ticket modérateur « dépendance ») à la 
charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (GIR 1 à 4), dont le 
revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la majoration pour tierce personne de 
la Sécurité Sociale : 
 

51.13  
 

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L. 232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

775 860 , soit douze douzièmes de 64 655  
 
 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
 
ARTICLE 3 : Le tarif journalier unique, afférent à l'hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans, est fixé, à compter du 1er novembre 2009, à 57.65 . 
 
 
 
 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 31.08.2009 portant fixation, au 
titre de l’année 2009, des tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance de la 

résidence « L’Amitié » à LE POUZIN. 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Les tarifs afférents à l'hébergement et à la dépendance, applicables aux 
résidents âgés de 60 ans et plus de la résidence « L’Amitié » à LE POUZIN, sont fixés, à 
compter du 1er septembre 2009, aux taux suivants : 
 

1°) Tarifs journaliers afférents à l'hébergement 
 
 a) pension complète par catégorie de logements : 
 

- Chambre.......................................................................... 47.32  
- F 1 – 1 personne ............................................................. 49.19  
- F 1 bis - 1 personne......................................................... 50.18  
- F 1 bis couple (par personne) .......................................... 35.16  
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2°) Tarifs journaliers afférents à la dépendance 
 

- GIR 1 et 2 ........................................................................ 25.68  
- GIR 3 et 4 ........................................................................ 16.28  
- GIR 5 et 6 ........................................................................   5.12  

 

 3°) Solde journalier (tarif en pension complète + ticket modérateur « dépendance », 
par catégorie de logements) à la charge des bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie (GIR 1 à 4), dont le revenu mensuel est inférieur à 2,21 fois le montant de la 
majoration pour tierce personne de la Sécurité Sociale : 
 

- Chambre.......................................................................... 52.44  
- F 1 – 1 personne ............................................................. 54.31  
- F 1 bis - 1 personne......................................................... 55.30  
- F 1 bis couple (par personne) .......................................... 40.28  

 

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions prévues au II de l’article L. 232-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, attribuée aux 
ressortissants du Département de l'Ardèche, sera versée directement à l'établissement 
d’accueil sous forme d’une dotation budgétaire globale afférente à la dépendance. 
 
 Au titre de l’année 2009, le montant de la dotation budgétaire globale, apportée par le 
Conseil Général de l'Ardèche, est fixée à : 
 

453 867.60 , soit douze douzièmes de 37 822.30  
 

 L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, attribuée par les départements extérieurs à 
leurs ressortissants et servie de manière individualisée, sera également directement versée 
à l'établissement d’accueil, en application du 7ème alinéa de l’article L. 232-8 susvisé. 
 

ARTICLE 3 : Le tarif journalier unique, afférent à l'hébergement des personnes âgées de 
moins de 60 ans de la résidence « L’Amitié » à LE POUZIN, est fixé, à compter du 1er 
septembre 2009, à 59.25 . 
 
 

 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 03.09.2009 portant fixation du 

prix de journée 2009 du Service d'Accompagnement à la Vie Sociale de l’APF à 

PRIVAS. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 : Le prix de journée applicable aux adultes handicapés bénéficiant du Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’APF à PRIVAS est fixé, à compter du 1er janvier 
2009 à 22,27 euros, prix de journée proratisé à 21,98  à compter du 1er octobre 2009. 

 
 

 
ARRETE du Président du Conseil Général en date du 20.08.2009 portant fixation du 

prix de journée 2009 du Service d'Accompagnement à la Vie Sociale de l’APATPH. 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 : Le prix de journée applicable aux adultes handicapés bénéficiant du Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’APATPH est fixé, à compter du 1er janvier 2009, à 
12,94 euros., montant proratisé à 14,02  à compter du 1er septembre 2009. 














































































































